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Réponses aux questions du Comité des droits des personnes handicapées.
[bookmark: _ftnref1]                  	Liste des points à traiter concernant le rapport initial du Sénégal. 

A. Objet et obligations générales (art. 1 à 4)

Malgré l’adoption de la loi d’orientation sociale (LOS), le Sénégal n’a pas encore pris de mesures effectives permettant l’harmonisation du cadre juridique ou la domestication des dispositions de la CDPH dans la législation nationale. En conséquence, les textes discriminatoires existants n’ont pas encore été abrogés.

Au Sénégal, il n’existe pas un instrument validé de mesure du handicap. Cependant, un processus de mise en place d’un instrument de mesure du handicap est en cours. Aussi, pour la production de la carte d’égalité des chances, le certificat d’invalidité et l’enquête social constituent des critères déterminants. La conception médicale du handicap est toujours en vigueur car le certificat d’invalidité relève du ressort du médecin qui est le seul habilité à constater la déficience de la personne. Il s’y ajoute que la structure en charge des personnes handicapées est logée au sein du ministère de la santé. 
Le modèle médical est prédominant au Sénégal et constitue une contradiction avec la notion de personne handicapée au sens de la CDPH qui prône une approche basée sur les droits de l’homme. 
De même, les commissions existent et sont gérées par les services déconcentrés mais elles ne sont pas fonctionnelles et la présence des personnes handicapées est encore insuffisante. En outre, les OPH ne jouent pas de rôle prépondérant au niveau des commissions. 

Au Sénégal, conformément à l’article 43 de la LOS les OPH participent à la formulation de législation et des politiques. A cet effet, les OPH ont participé au niveau central à des conseils interministériels en 2001, 2014, 2018 et ont également contribué à l’élaboration des textes d’application de la LOS.
Malgré tous ces efforts, la participation des OPH dans le cadre de la mise en œuvre et le suivi des politiques demeure encore insuffisante voire inexistante.

Recommandations proposées : 

· Finaliser et mettre en œuvre les textes d’application de la LOS pour harmoniser la législation nationale avec les dispositions de la Convention.

· Garantir la mise en œuvre effective des concepts et principes d’égalité des chances, de respect de la dignité, d’aménagements raisonnables, d’accessibilités énoncées dans la convention dans toutes les lois, politiques et pratiques adoptées par l'État du Sénégal.	

· Adopter, dans toutes les politiques relatives à la question du handicap, une approche fondée sur les Droits de l’Homme, conformément à la convention sur les droits des personnes handicapées.	

· Renforcer et améliorer la participation des OPH dans l’élaboration et le suivi des politiques et, en particulier, dans la formulation de l’évaluation du handicap.

              B.  Droits spécifiques (art. 5-30)

              Égalité et non-discrimination (art. 5)

Le décret 1038 instaure la carte d’égalité des chances. Cette dernière embrasse un large éventail de services sociaux comme la santé, l’éducation, l’emploi… Même si ces services ne sont pas effectifs, il est avéré que les personnes handicapées n’y ont pas accès de façon équitable.
Malgré les efforts consentis par l’Etat, la législation sénégalaise ne constitue pas un cadre solide de protection contre la discrimination fondée sur le handicap. Les textes ne donnent aucune définition de la notion de discrimination et, en conséquence, il n’existe pas de dispositifs spécifiques visant à protéger ou réprimer les actes discriminatoires à l’égard des personnes handicapées.

Recommandations proposées :

· Introduire dans la législation nationale, notamment la Loi d’orientation sociale, une définition de la discrimination qui englobe la discrimination directe et la discrimination indirecte, ainsi que la discrimination dans les sphères publiques et privées.

· Intégrer dans la législation le concept d’aménagement raisonnable et considérer son refus comme une forme de discrimination.	

· Adopter des mesures qui rendent effectif les "aménagements raisonnables" dans les secteurs public et privé.	
· Prévenir et sanctionner les discriminations fondées sur le handicap en garantissant l’effectivité et l’accessibilité des recours des personnes handicapées. Mettre à jour les statistiques sur le nombre et le pourcentage d'allégations de discrimination fondée sur le handicap pour l’élaboration de politiques antidiscriminatoires efficaces.


                   Femmes handicapées (art. 6)

Au Sénégal, la discrimination à l’égard des femmes handicapées demeure une réalité et il n’existe aucune politique ou législation spécifiques visant à éliminer cette forme de discrimination.
La loi sur la parité constitue le cadre juridique visant à favoriser la représentativité des femmes. Cependant les femmes handicapées restent sous-représentées au niveau des instances de décisions. 

Recommandations proposées : 

· Veiller à ce que les lois et les politiques accordent une attention particulière à la situation des femmes handicapées. 

· Adopter et mettre en place des plans d’action multisectoriels de lutte contre les violences et les discriminations à l’égard des femmes handicapées. 	

· Eliminer les obstacles que peuvent rencontrer les femmes dans l’accès à la justice, notamment la méconnaissance du droit, la stigmatisation des victimes, les difficultés à accéder aux infrastructures judiciaires.	

· Promouvoir l’approche genre dans toutes les consultations avec les organisations représentant les personnes handicapées.	 

· Promouvoir le leadership et l’autonomisation des femmes handicapées en favorisant la représentation et en mettant en place un fonds pour la formation et le financement des projets.	

· Garantir le droit à la santé des femmes handicapées, avec un accent sur la santé de la reproduction. 


                  Enfants handicapés (art. 7)

Le système mis en place pour permettre aux enfants handicapés de s’exprimer reste le même pour tous les enfants. Il s’agit du gouvernement scolaire et du parlement des enfants.
Il n’existe aucune politique spécifique visant à promouvoir la liberté d’expression des enfants handicapées et ils ne sont pas systématiquement consultés.

La problématique des statistiques se pose avec acuité car les données désagrégées concernant les enfants handicapés en milieu spécial ou ordinaire ne sont pas toujours disponibles.
Au Sénégal, il existe encore au moins quatre écoles spéciales : INEEFJA, Centre VERBO TONAL, Centre TALIBOU DABO, Centre AMINATA MBAYE.
Les chiffres désagrégés sont inexistants mais on sait que le centre INEFJA peut accueillir 130 pensionnaires environ.
Il est à noter que selon l’UNICEF environ 1.500.000 enfants sont exclus du système. Mais ces données concernent tous les enfants.

Recommandations proposées :

· Prendre des mesures pour faire face à la stigmatisation dont les enfants handicapés font l’objet et leur assurer la pleine jouissance de leurs droits.

· Adopter des mesures, notamment par l'adoption de lois, de politiques et de programmes assortis d'indicateurs, et établir de calendriers mesurables, pour abolir les écoles spéciales et développer un système d'éducation inclusif.

	Sensibilisation (art. 8)

Au Sénégal, il n’existe aucune mesure visant à promouvoir la sensibilisation fondée sur une approche du handicap basée sur les droits de l'homme conformément à la Convention.
La sensibilisation menée par le secteur privé et, plus particulièrement, par les média publics et privés pour combattre les stéréotypes et promouvoir une perception positive des personnes handicapées passe inaperçue.
Les seules mesures prises pour sensibiliser le public sur les droits des personnes en situation de handicap restent la célébration des journées dédiées aux personnes handicapées prévues par la LOS.
Par ailleurs, la prévention comme un droit dénote de la logique du modèle médical ce qui est une contradiction avec l’approche handicap basé sur les droits de l’homme de la Convention. 

Recommandations proposées :

· Entreprendre des campagnes d’information ciblant les personnes handicapées et axées sur la connaissance de leurs droits en vertu de la CDPH. 	

· Fournir un appui aux OPH concernées pour qu’elles organisent des campagnes de sensibilisation auprès de leurs membres et du grand public. 	

· Prendre des mesures visant à combattre la stigmatisation, les pratiques et croyances culturelles néfastes, les attitudes négatives, les propos discriminatoires envers les personnes handicapées.	

· Interdire dans les médias, toute image négative et dégradante des personnes en situation de handicap et favoriser la promotion positive de l’information et la communication en faveur du respect de la dignité de cette catégorie de la population. 
· Mettre en place des mesures incitatives permettant aux média publics et privés de représenter les personnes handicapées d'une manière compatible avec l'approche du handicap fondée sur les droits de l'homme.


                   Accessibilité (art. 9)

Au Sénégal, les mesures visant à garantir l’accessibilité pour les personnes handicapées ne sont pas mis en œuvre. De même, des études permettant de recueillir les informations relatives à l’accessibilité sont inexistantes.
Cependant, on peut relever que les OPH ne sont pas consultées dans le cadre de la conception, la mise en œuvre et la surveillance des normes d'accessibilité et à ce titre elles ne participent pas au processus de délivrance des permis de construire. 
Certains sites web ne sont pas toujours accessibles aux personnes handicapées visuelles surtout en matière d’offres d’emploi. En plus, les informations ne sont pas souvent mises à jour.

Recommandations proposées :

· Veiller à ce que les installations et services nouveaux et existants fournis ou ouverts au public, y compris par des entités privées, soient conçu selon le principe de la conception universelle.

· Faire appliquer les textes légaux et réglementaires selon lesquels l’accessibilité est une obligation pour l’octroi des permis de construire, en insistant sur toutes les implications du concept ; il s’agira également d’en faire une condition pour l’adjudication de l'aménagement des espaces recevant du public et une exigence pour l’autorisation d’agréments du transport public et privé.

· Fixer un délai légal pour rendre accessible à toutes les personnes handicapées les bâtiments ouverts au public. 	

· Développer des programmes de formation sur l’accessibilité dans les écoles d’architecture, d’ingénieurs et d’urbanisme.

· Rendre les programmes de télévision accessibles à toutes les personnes handicapées.

· Ratifier le Traité de Marrakech, pour que le droit d’auteur ne constitue pas un frein à l’accès à l’information, au savoir pour les personnes handicapées 

· Traduire la convention sur les droits des personnes handicapées dans les langues locales et rendre accessible les versions de la Convention en langues des signes, en Braille et en langage simple.

· Veiller à l’accessibilité des sites web gouvernementaux, surtout pour les personnes handicapées visuelles.

              Droit à la vie (art. 10)

Depuis l’adoption de la convention, le Sénégal n’a adopté aucune disposition spécifique visant à protéger le droit à la vie des personnes handicapées.
En particulier, la vie des personnes avec albinisme est toujours menacée et les mesures visant à garantir leur sécurité ne sont pas adoptées. 
De même, les personnes avec handicaps psycho - sociaux ne sont pas consultées pour leurs traitements médicaux, et ils sont souvent internées dans des structures spécialisées sans leur libre consentement.


              Situations de risque et situation d’urgences humanitaires (art. 11)

Les OPH n’ont pas participé à l’élaboration des mesures dans les rares situations de risques et d’urgence connues par le Sénégal. Ainsi, les besoins spécifiques des personnes handicapées ne sont pas pris en compte pendant les inondations. Les plans d’organisation des secours n’intègrent pas les spécificités du handicap.

Veiller à ce que les stratégies de réduction des risques de catastrophe soient, conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030, inclusives et accessibles aux personnes handicapées, et que les réglementations, les plans et les mesures spécifiques concernant la protection et le sauvetage de toutes les personnes soient conçus en consultant activement les organisations représentatives des personnes handicapées. 
                
	Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité (art. 12)

Les données relatives à la capacité juridique des personnes atteintes de handicaps psychosociaux ou les personnes handicapées intellectuels sont rares. Cependant, on peut relever que les droits civils et politiques de ces personnes ne sont pas respectés. 
En effet, il existe encore au Sénégal des dispositions juridiques qui limite le droit de vote des personnes présentant des handicaps psychosociaux (art 31 code électoral).
Les mesures spécifiques visant à renforcer la capacité juridique des personnes atteintes de handicaps psychosociaux et des personnes handicapées intellectuels ne sont pas adoptées. Le droit commun relatif à la protection des majeurs « incapables » (sous tutelle et curatelle) reste le seul cadre juridique.

· Remplacer les régimes de tutelle et de curatelle avec de systèmes de prise des décisions assistées, respectant l’autonomie, les droits, la volonté et les préférences des personnes handicapées. 

             Accès à la justice (art. 13)

Les mesures visant à garantir le droit d’accès à la justice des personnes handicapées ne sont pas adoptées.  L’accessibilité des bâtiments, des informations et des documents à toutes les étapes de la procédure est très insuffisante.
Par rapport à la représentation au niveau du système judiciaire, il n’existe pas d’obstacles réels car ces postes sont accessibles par voie de concours. Cependant, l’inaccessibilité demeure pour les déficients visuels et auditifs car ils ne sont pas pris en compte par le système.
La formation dispensée aux juges, juristes, officiers de justice et au personnel pénitentiaire sur les dispositions de la Convention fait défaut.

Recommandations proposées :

· Garantir aux personnes en situation de handicap un accès complet, sans restriction et effectif à la justice à tous les stades de la procédure judiciaire et un accès effectif au règlement extrajudiciaire des différends et à la justice réparatrice.

· Rendre accessible les salles d'audience pour les personnes avec un handicap physique.

· Adopter des dispositions qui prévoient des adaptations d'ordre procédural pour permettre une enquête et un témoignage circonstanciés par une personne ayant un handicap intellectuel.	

· Veiller à ce que les personnes avec une déficience visuelle aient accès à l'information sous des formes alternatives.	

· Permettre aux personnes handicapées de bénéficier des services d’un interprète, payé par l’Etat, en cas de soucis avec la justice. Autrement dit, officialiser la reconnaissance de la langue des signes dans les commissariats, tribunaux, prisons.


             Liberté et sécurité de la personne (art. 14)

La loi sénégalaise ne prévoit aucune disposition spécifique permettant de garantir la liberté et la sécurité de la personne handicapée. Au Sénégal, l’internement forcé de la personne handicapée ne fait l’objet d’aucune protection juridique.
De plus les données relatives à l’internement des personnes handicapées ne sont pas disponibles et il n’existe pas de dispositif permettant de contrôler la conformité de ces  décisions d’internement aux droits de l’homme.

Recommandations proposées :

· Abroger la disposition de la Loi 75-80 du 9 juillet 1975 et interdire l´internement et le traitement forcé des personnes handicapées. 	

· Veiller à l´accessibilité des lieux de détention et les aménagements raisonnables à y apporter, ainsi que les mesures envisagées pour les améliorer.   


Droit de ne pas être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 15)

Au Sénégal, il n’existe pas de mécanisme de surveillance indépendant pour prévenir les cas de torture, des traitements inhumains et dégradants des personnes handicapées. Les traitements cruels, inhumains ou dégradants que subissent les personnes handicapées et plus particulièrement des femmes et enfants handicapés demeurent une réalité.
De même, les mesures spécifiques prohibant et réprimant les pratiques locales consistant à enchainer et torturer les personnes atteintes de troubles mentaux ne sont pas mises en œuvre.

· Mettre en place des mesures appropriées, y compris pénales, pour lutter contre tous les agissements discriminatoires, les termes et le langage stigmatisant, les comportements cruels, inhumains, et dégradants ou attentatoires à la dignité des personnes en situation de handicap.


             Droit de ne pas être soumis à l'exploitation, à la violence et à la maltraitance (art. 16)

Depuis l’adoption de la convention, le Sénégal n’a adopté aucune disposition spécifique visant à prévenir et à sanctionner tout acte d’exploitation, de violence et de maltraitance à l’égard des personnes handicapées. Malgré l’absence d’une étude sur la question, on a pu constater que la maltraitance des femmes et des filles est encore persistante. Le code pénal reste le seul cadre juridique permettant de réprimer ces abus et maltraitances à l’égard de cette couche vulnérable.


                  Autonomie de vie et inclusion sociale (Vivre de manière autonome et faire partie de la communauté (art. 19)

Cette disposition de la convention n’est pas encore effectivement mise en œuvre au Sénégal. En effet, hormis le programme national de Réadaptation à base communautaire (pnrbc) qui favorise plus l’intégration des personnes handicapées, il n’existe aucune mesure spécifique visant à promouvoir l’autonomie de vie et l’inclusion sociale des personnes handicapées. Les personnes handicapées restent confrontées à l’accessibilité physique et financière des bâtiments ce qui constitue un obstacle majeur à leur inclusion sociale.

Recommandations proposées : 

· Prendre des mesures, y compris financières, pour l’abrogation de la loi 76 - 03, la fermeture des villages et pour assurer que les lépreux handicapés puissent vivre de façon autonome dans la société et avoir accès à des services communautaires dans des conditions d’égalité avec les autres.  

· Développer des services d´assistance personnelle pour la vie dans la communauté, et assurer l´accès des personnes handicapées à ces services.


                  Mobilité personnelle (art. 20)

Malgré les efforts déployés par l’Etat pour assurer la mobilité des personnes handicapées, les transports publics reste la seule option pour les personnes handicapées. Cependant, l’Etat n’a mis en œuvre aucune disposition spécifique permettant de répondre aux besoins de mobilité des personnes handicapées sur l’étendue du territoire. 
En plus, les critères d’évaluation utilisés pour déterminer leur accessibilité sont inexistants.
Les espaces partagés sont fréquemment occupés de façon anarchique, ce qui entrave fortement la mobilité des personnes handicapées.


              Liberté d'expression et d'opinion et accès à l'information (art. 21)

Au Sénégal, la langue des signes n’est pas encore codifiée. 
Certains documents officiels existent en format électronique et il s’agit principalement des lois et règlements publiés dans le journal officiel.
Cependant il n’existe pas de manuel en livre en format accessible car le droit d’auteur sénégalais ne prévoit pas d’exception pour les personnes handicapées.

Recommandations proposées :	 

· Ratifier le traité de Marrakech.	

· Reconnaitre la langue de signes comme langue officielle. 


              Respect du domicile et de la famille (art. 23)

Les seules mesures existantes pour garantir le respect du domicile et de la famille relèvent du droit civil. Depuis l’adoption de la Convention, aucune mesure spécifique n’a été adoptée.                             


Education (art. 24)

Les mesures garantissant la mise en œuvre d’un système d’éducation inclusive ne sont pas encore adoptées. Cependant, un document de politique d’éducation inclusive est en cours d’élaboration. Une ligne budgétaire de 100 millions est également allouée à l’éducation spéciale et inclusive. L’éducation étant une compétence transférée, certains conseils municipaux octroient des subventions annuelles aux écoles inclusives. 
Il faut noter que la formation initiale des enseignants n’intègre pas l’éducation inclusive. En effet, malgré une initiative pilote développé en 2015 avec l’appui de UNICEF, Humanité & Inclusion et Sighsavers, pour l’introduction d’un module sur l’éducation inclusive dans les Centres régionaux de formation des personnels de l'éducation (Crfpe), notamment dans la région de Dakar, les curricula de formation initiale ne permettent pas de former les nouveaux enseignants sur l’éducation inclusive (y compris le braille ou langue de signes). 
En ce qui concerne la formation continue en éducation inclusive, jusqu’à présent elle a été dispensée de manière ponctuelle dans le cadre de projets d’éducation inclusive.    

En effet, des efforts considérables ont été faits par l’Etat et ses partenaires pour améliorer les performances du système éducatif en général. Ainsi, le taux brut de scolarisation (TBS) est de 87,30 % et celui d’achèvement de l’Elémentaire est de 61,82% en 2017. Par contre, en ce qui concerne l’enseignement moyen général, le taux d’achèvement est de 34,85% en 2017. Cela montre que la déperdition scolaire est encore très pesante dans le moyen général et qu’un grand nombre d’enfants n’achèvent pas leur scolarité (source : Rapport annuel de Performance du Secteur de l’Education et de la Formation). 

Recommandations proposées :

· Assurer l’éducation des enfants en situation de handicap dans le système de l’éducation nationale, au même titre que les enfants non handicapés.

· Œuvrer pour que tout le système éducatif se transforme dans une optique inclusive et promouvoir la mise en œuvre effective de l’Education Inclusive dans toutes les régions du Sénégal pour tous les enfants handicapés. 

· Veiller à la mise en œuvre effective de la Politique nationale d’Education Inclusive - en cours d’élaboration - à travers l’allocation des ressources techniques et financières nécessaires à garantir son implémentation.

· Investir dans la formation initiale et continue des enseignants pour qu'ils puissent répondre à la diversité de tous les apprenants dans la salle de classe. 

· Favoriser l’accès à des données fiables ventilées par sexe, âge et type de handicap, sur le niveau d'instruction des enfants handicapés, ainsi que sur l'accessibilité et la formation des enseignants.		 

· Veiller à ce que les nouveaux établissements d'enseignement soient construits selon une conception universelle et les établissements d'enseignement adaptés pour respecter les normes minimales d'accessibilité dans le cadre des aménagements raisonnables prévus par la Convention.  

· Veiller à ce que les enfants non-voyants, sourds et sourds et non-voyants aient accès à l'éducation en Braille, en langue des signes et à l’aide d’autres méthodes de communication, y compris les modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative. 	

· Organiser des activités de sensibilisation et de vulgarisation pour informer les communautés et les parents sur l'importance d'inclure les enfants handicapés à l'école, en collaboration avec les acteurs de la société civile, tels que les organisations de personnes handicapées. 	

· Appuyer la mise en place de groupes de soutien aux parents d’enfants et l’implication de ces derniers dans les associations de parents d’élèves et les comités de gestion scolaires.

                  Santé (art. 25)

La protection du droit à la santé est garantie par la constitution et de nombreux textes. Cependant, les mesures spécifiques visant à assurer le droit à la santé des personnes handicapées ne sont pas encore effectives.
La plupart des personnes handicapées et particulièrement les malentendants et celles avec albinisme ne sont pas effectivement prises en compte par le système sanitaire.

Recommandations proposées : 

· Renforcer la législation générale relative à la santé pour protéger les personnes handicapées contre la discrimination dans l'accès à tous les services de santé, y compris dans le domaine de la santé sexuelle et génésique.	 

· Respecter les droits des personnes handicapées, y compris toutes les questions d'accessibilité qui y sont liées : langue des signes, informations sous d’autres formes comme le braille et le langage simple, installations accessibles. En particulier, rendre inclusifs aux personnes handicapées les outils et supports de communication sur la santé en général. 	

· Concevoir des campagnes de santé publique de manière à ce qu'elles soient accessibles aux personnes handicapées, prenant en compte tous les types de handicap.

· Veiller à l’effectivité de tous les services visés par la carte d’égalité des chances, notamment ceux inhérents à la santé. 	

· Instruire les Gouverneurs de région à procéder à l’installation des commissions départementales techniques en parfaite collaboration avec les autorités sanitaires et les unions régionales des personnes handicapées. 

· Veiller à mettre en place un dispositif juridique opérationnel visant à encadrer la politique de gratuité axée sur la carte d’égalité des chances en renforçant la mutualité en faveur des personnes handicapées.  	

· Renforcer les capacités des professionnels de santé pour une meilleure prise en charge des personnes handicapées particulièrement dans les domaines de la santé sexuelle et reproductive et du VIH/Sida. 	

· Veiller à ce que le CNLS révise les outils de collecte des données pour spécifier le suivi bio comportemental des PH sur le VIH/Sida. 	

· Initier des campagnes d’information et de communication sur la loi d’orientation sociale, la CIDPH et la loi sur le VIH en vue d’une meilleure inclusion sociale des personnes handicapées. 


             Travail et emploi (art. 27)

Malgré l’adoption des dispositions de la LOS visant à promouvoir le droit à l’emploi des personnes handicapées, le taux de chômage reste encore élevé chez les personnes handicapées. Cependant, les données relatives au taux d’emploi des personnes handicapées sont inexistantes. De même, on peut relever l’absence de mesures permettant d’encourager le recrutement des personnes handicapées ou de sanctionner les actes de discrimination.
Des mécanismes comme le Fonds de Financement de la Formation professionnelle et technique ou le Fonds de Promotion Ecoles Entreprises intègrent la dimension handicap. 

Recommandations proposées :	

· Encourager l'emploi des personnes handicapées dans le secteur privé par des incitations et autres mesures adaptées. 	 

· Obliger les employeurs à prendre les mesures d’aménagement nécessaires à apporter au lieu et poste de travail en faveur des salariés handicapés. 

· Promouvoir l’auto emploi en favorisant l’accès au crédit et aux subventions pour les personnes handicapées.


                  Niveau de vie adéquat et protection sociale (art. 28)

A l’instar des autres citoyens, la protection sociale est garantie à la personne handicapée par l’obtention d’un emploi.
Le critère le plus en vue pour une personne handicapée sans emploi est le niveau de pauvreté. En effet, si la PH n’est pas en mesure de gagner environ 25.000FCFA (moins de 40euros), entre autres critères, elle peut bénéficier d’une bourse de sécurité familiale.
La carte d’égalité des chances (CEC) permet à la personne handicapée d’enclencher le processus d’enrôlement à la Couverture maladie universelle (CMU).


              Participation à la vie politique et publique (art. 29)

Une lettre circulaire des autorités a beaucoup contribué à faciliter l’obtention de la carte nationale d’identité pour les personnes handicapées.
Toutefois, l’accès aux informations sur le processus électoral se pose pour les personnes handicapées auditives et visuelles.

Recommandations proposées :

· Assurer l’inclusivité de la Loi électorale en veillant à ce que tous les bureaux de vote soient physiquement accessibles et que le matériel de vote soit accessible aux personnes non-voyantes, en leur permettant de voter par elles-mêmes. 

· Garantir le vote et le secret du vote des personnes handicapées. 

· Promouvoir le leadership et la représentation des personnes handicapées en favorisant leur participation active et leur consultation permanente. 

              C.  Obligations spécifiques (art. 31 à 33)

              Statistiques et collecte de données (art. 31)
Les limites du Washington group étant constatées, un instrument national de mesure du handicap a été élaboré de concert avec les OPH.

Recommandations proposées :

· Actualiser les enquêtes nationales consacrées au handicap.  
· Systématiser la prise en compte de la dimension handicap dans les recensements généraux de la population et de l’habitat, pour élaborer au mieux des politiques et programmes inclusifs. 
· Intégrer le handicap dans les enquêtes, les études et les recherches menées par les différents départements ministériels au niveau national, régional et local, les instituts de recherche et les universités et dans les outils de collecte du système sanitaire SNIS. 

· Utiliser des indicateurs pour contrôler la situation des droits de l’Homme en général et veiller à ce que les statistiques soient ventilées par type de handicap.   
            
               Mise en œuvre et suivi au niveau national (art. 33)

Les personnes handicapées ne sont pas représentées dans la Commission national des droits de l’homme. 

Recommandations proposées :

· Renforcer la coopération de manière active avec les mécanismes des Nations Unies chargés de la protection et de la promotion des droits des personnes handicapées. 

· Créer un mécanisme de coordination qui intègre la participation significative des organisations qui représentent les personnes handicapées.

· Concrétiser la mise en place de la Haute Autorité pour la promotion et la protection des droits des personnes handicapées qui devra faciliter la coordination de l’ensemble des politiques pour l’application effective de toutes les dispositions de la loi d’orientation sociale.

· Institutionnaliser la présence de points focaux dans les ministères et autres centres de décision en vue d’assurer la mise en œuvre de la CDPH.
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